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COMPTE RENDU

BUREAU DE CLE
Réunion du 10 septembre 2024

Salle du conseil municipal de Crest


Membres présents :
[bookmark: _GoBack]ANINAT Adrien			DDT Drôme	
BAUDIN Pascal			CC Diois
BLANC Ludwig			SID
BREYNAT Philippe 		OUGC 
CHARMET Martine		Conseillère départementale 
CROZIER Gérard		CCVD, Président SMRD
GILLES Daniel			Conseiller départemental
LEMERCIER Christophe		Mairie de Crest
LESAFFRE Nathalie		CD 26
LESPETS Pierre			Président de la CLE
MAGNON Gilles 		CC Crestois Pays de Saillans
PRINCIC Emmanuel		DDT Drôme
TRON Frédéric			SMRD 

Autres présents : 
ARNAUD David			Directeur SMRD
BERNAD Virginie		Chargée de communication SMRD
CAMPAGNE Jean-Luc		Bureau d’études DialTer
CHEVALIER Elise		Chargée de mission Agriculture, Alimentation CCVD
GIRARD Sabine			Chercheuse, INRAE
LASAUSSE Sophie		SID
PETITJEAN Claire		SMRD
PROUST Cédric			Animateur SAGE, SMRD
GREGOIRE Emmanuel		ADARII



Membres excusés :		
BON Serge			Chambre agriculture 26
CHANTEPERDRIX Corinne	ARS
MATHIEU Roger		FRAPNA
MATRON Jean-Pierre		OFB
SIVADE Eve			Agence de l’eau
VEILLET Jean Marc		ASL Vallée de Boulc








Ordre du jour :

1. Validation du CR du 09/07/2024 
2. [bookmark: _Hlk177033838]La révision du SAGE et l’écriture du PTGE : Point sur la concertation et proposition d’organisation des commissions thématiques de travail de l’automne 
3. L’obligation de renouvellement de la composition de la CLE : calendrier, méthode et premières propositions à discuter


Accueil
P. LESPETS introduit la séance en accueillant les participants. Il évoque le bilan de la saison passée avec une pluviométrie abondante d’environ 1150 mm à l’aval du bassin en 11 mois. Il se réjouit de l’absence d’assecs avérés sur le bassin en fin de saison estivale et d’une année satisfaisante en eau. Il annonce que L. MOREL, représentant du SCoT, a demandé à participer aux réunions de bureau de CLE et qu’il a accepté cette demande en lien avec les besoins de rapprochement CLE-SCoT mentionnés à plusieurs reprises dans les travaux de la CLE. 

P. LESPETS propose un tour de table pour accueillir les nouvelles personnes et salue le retour et l’engagement de D. GILLES malgré les difficultés traversées. 

E. PRINCIC présente la réorganisation DDT pour la rentrée et mois à venir avec O. CARSANA désormais dédié à l’accompagnement de certains projets et A. ANINAT qui remplacera désormais O. CARSANA. 


1. Validation du compte-rendu du bureau CLE du 9 juillet 2024
C. PROUST propose le compte-rendu à l’avis de l’assemblée.

F. TRON demande une modification de ces propos concernant l’évolution du décret n° 2024-529 du 10 juin 2024 portant diverses dispositions relatives à l'évaluation environnementale des projets. Dans le compte-rendu, seules les mentions relevant de la densité d’animaux fut mentionnée. Il aimerait que soit retranscrite son inquiétude vis-à-vis de ces évolutions en termes de consommations en eau et notamment sur les réseaux d’alimentation en eau potable des communes. 

P. BREYNAT rappelle qu’en cas d’installation ou d’évolution d’exploitation avicole, une demande automatique auprès de la commune est engagée pour vérifier la disponibilité en eau des réseaux. 

P. LESPETS propose de valider une réécriture de cette intervention soit proposée la prochaine fois après échange entre C. PROUST et F. TRON. 


2. La révision du SAGE et l’écriture du PTGE : Point sur la concertation et proposition d’organisation des commissions thématiques de travail de l’automne 

J.L. CAMPAGNE, du bureau d’étude DialTer en charge du volet concertation pour la révision du SAGE et l’écriture du PTGE, présente le bilan des entretiens réalisés auprès de personnes ressources et les propositions de méthodes et d’organisation de la concertation qui en découlent. 

C. LEMERCIER précise qu’il ne se s’agit pas de « refaire le match » et souhaite que cette étape soit la plus efficace possible sans refaire ce qui a été déjà fait. 

L. BLANC rappelle que chaque participant dispose à la fois d’un rôle donné et de compétences et qu’en ce sens il est nécessaire de se faire confiance dans ses rôles et compétences respectifs sans quoi il est risqué de perdre du temps à remettre tout le monde à niveau de manière perpétuelle. 

J.L. CAMPAGNE partage l’avis de L. BLANC en soulignant que l’ensemble des participants devra tout de même disposer d’un contenu commun pour travailler ensemble avec la diversité des points de vue et représentations. 

P. BREYNAT souhaite des solutions et d’arrêter les diagnostics successifs. Il lui semble urgent que des solutions soit engagées. 

E. PRINCIC rejoint ce qui est dit et souhaite également « ne pas refaire le match ». Il rappelle néanmoins que le travail de concertation de ces derniers mois a largement porté sur l’enjeu quantitatif et qu’il s’agit désormais de rouvrir les autres enjeux et de les porter au même niveau que l’enjeu quantitatif. Note d’enjeux = points importants qui doivent être traité par le sage et travail commun avec Etat pou y apporter réponse

P. LESPETS partage son sentiment d’une progression commune sur le sujet de l’eau ces dernières années. Il rappelle que ce sujet n’a pas de fin mais que les projets suivis dans le cadre de la CLE sont issus d’une efficacité commune. Il souligne le besoin tout de même d’arrêter un projet comme ce SAGE en faisant une photographie de l’avancement à un temps t qui nécessite d’arrêter une réflexion pour la figer dans un document sans que la dynamique des projets ne soient affectées. 

P. BAUDIN se dit en accord avec les propos de P. BREYNAT. Il partage son sentiment que les discussions auront bien lieu aussi pendant la phase d’écriture des solutions. Il souhaite que tout ce qui sera décidé puisse être réinterrogé dans quelques années pour réévaluer le cap et l’ambition collective. Il aimerait connaître qui a été auditionné lors de la phase d’entretiens préalables à la concertation. 

F. TRON rejoint les propos de E. PRINCIC. Il rappelle que les derniers travaux ont été focalisés principalement sur l’enjeu quantitatif mais que le SAGE reste un document cadre avec un règlement qui aura des effets sur notamment les documents d’urbanismes SCoT, PLU et PLUi et sur l’enjeu de gestion et prévention des inondations par exemple.

D. GILLES rappelle qu’au travers des entretiens, s’est exprimé un besoin d’informer les citoyens ou d’être en lien avec eux. Il souligne que ce besoin facilite aussi l’acceptation sociale de certains projets. Il questionne le plan B proposé si on ne peut pas assumer une concertation incluant des citoyens.  

P. LESPETS se dit en accord avec les propos de D. GILLES ….

G. CROZIER appelle à la vigilance sur l’information et l’immobilisme possible. Il souligne que le SMRD et la CLE se sont renforcés sur le sujet avec les travaux sur l’élaboration d’une stratégie de communication avec l’agence Bastille, le recrutement et le travail de V. BERNAD. Il partage son retour d’expérience sur la gestion des travaux au lac des Freydières avec une information surement perfectible mais élargie avec des dizaines d’articles de presse, des lettres envoyés aux riverains, des réunions publiques, un InF’eauDrom dédié distribué sur tout le bassin. Il reconnait que finalement une dizaine de personnes ont réussi à bloquer en partie l’avancement du projet alors qu’au final la population semble satisfaite des travaux. 

G. MAGNON témoigne de sa participation aux entretiens préalables avec DialTer et réaffirme avoir souligné le besoin de poursuivre la concertation comme elle a été réalisé jusqu’alors.
M. CHARMET aimerait que les acteurs économiques et élus soient bien informés avant le public. 

C. PETITJEAN précise que les contraintes d’agenda ne semblent pas permettre de mettre en place un dispositif incluant les citoyens de manière appropriée mais que le plan B envisagé pour répondre à ce besoin de lien avec les citoyens est d’assumer un plan de communication dédié le temps de l’écriture du SAGE et PTGE. Une séance de travail est programmée ce jour avec V. BERNAD et J.L. CAMPAGNE pour évaluer un plan de communication. 

D. GILLES se dit satisfait de l’existence de ce plan B et ne souhaite pas remettre en cause ni la volonté ni l’implication de la CLE dans cette démarche. 

P. LESPETS rappelle que si le temps d’un match n’était pas compté, des points seraient toujours marqués. En ce sens, il souligne le besoin de contraindre la démarche d’écriture pour aboutir à un document rapidement. 

C. PETITJEAN clarifie que les nouvelles phases de concertation à venir vont se consacrer à l’écriture des documents SAGE et PTGE et que les bureaux d’étude en accompagnement assument une limite de 40 à 50 participants maximum pour que ce processus soit efficace. Elle souligne ainsi qu’une concertation élargie à 250 personnes invitées n’est pas envisagée pour ces prochains mois pour ces raisons. 

P. BREYNAT rappelle que son équipe a largement participé à cotravailler et la démarche a déjà associé beaucoup de personnes. Il aimerait que désormais les travaux aboutissent. 

P. BAUDIN se dit ouvert à ne pas élargir la concertation en assumant les choix de départ et en étant transparent sur le cadre auprès de tous. 

L. BLANC souhaiterait parler de commissions de travail représentatif plutôt que de commissions de travail restreint. 

J.L. CAMPAGNE reprend sa présentation. 

P. BREYNAT se dit perdu et partage à nouveau sa peur de tout refaire avec le sentiment fort d’une perte de temps et de redites. Il partage un effet de saturation et son besoin de solutions. 

C. PROUST tempère et reprend les propos de J.L. CAMPAGNE en soulignant qu’il ne s’agit en aucun cas de refaire ce qui a été fait mais bien de travailler à l’écriture des documents et des actions attendues. Cependant de simples rappels de ce qui a été produit, de là où on en et de ce qu’on vise en sortie apparaissent nécessaires en introduction des commissions de travail pour avancer ensemble d’une base commune vers les étapes suivantes.

L. BLANC partage les sentiments exprimés par P. BREYNAT avec cette impression de redites et ce besoin de projets concrets. 

D. ARNAUD indique que tout le monde a un peu raison et qu’il nous faut trouver, dans un calendrier contraint, le bon équilibre de concertation et d’avancée de travail d’écriture vers du concret.


3. L’obligation de renouvellement de la composition de la CLE : calendrier, méthode et premières propositions à discuter

C. PROUST rappelle brièvement la réglementation en vigueur et présente les enjeux de ce renouvellement de la composition de la CLE, avec des premières simulations de recomposition possible à discuter. 

G. CROZIER aimerait pouvoir échanger avec la CCVD sur ces points.  

G. MAGNON fait retour à l’assemblée des échanges qu’il a pu engager avec les autres élus de l’intercommunalités au sujet de l’équilibre des sièges attribués aux intercommunalités et aux communes. Il ne souhaite pas que les communes soient moins représentées qu’actuellement. Il préfère soutenir l’équilibre actuel. 

L. BLANC interroge sur les outils d’expression des communes ne bénéficiant pas de siège à la CLE. 

G. CROZIER rappelle que les communes sont représentées au travers également des communautés de communes. Il pense néanmoins que la présence des communes dans la CLE apporte aux débats. Il se dit très fier de représenter l’intercommunalité de la CCVD à la CLE et aimerait à l’avenir pouvoir représenter le SMRD à la CLE en tant que Président du SMRD et que d’autres élus puissent représenter la CCVD en CLE. 

L. BLANC aimerait une photographie des participations des membres de la CLE dans les différentes instances. 

P. LESPETS interroge l’assemblée sur le nombre total de membres souhaité pour une nouvelle CLE sachant qu’actuellement la CLE est composée de 52 membres. Il annonce également que la coopérative Valsoleil est en demande d’entrer dans la CLE et se dit favorable à cette demande. 

M. CHARMET fait retour des échanges qu’elle a pu avoir avec ses collègues du Département qui se disent favorables à diminuer la représentation à 3 sièges au lieu de 4 actuellement sous réserve d’une validation de la Présidente du Département de la Drôme. 

P. BAUDIN exprime une vigilance sur le fait de faire représenter les intercommunalités par 2 sièges avec un risque de dilution si une alternance des présences venait à se mettre en route par souci d’efficacité. 

C. LEMERCIER interroge les équilibres entre collèges. 

G. CROZIER appelle à la vigilance sur les arbitrages autour des associations.

P. BAUDIN se demande s’il est opportun de changer la composition de la CLE pendant la révision du SAGE et l’élaboration du PTGE, car au-delà d’un respect des équilibres à trouver, il y aura besoin d’une mise à niveau des nouveaux membres et que le temps nous est compté.

P. BREYNAT ne souhaite pas changer la composition de la CLE.

D. ARNAUD rappelle à l’assemblée que la décision finale sera dans les mains du Préfet de la Drôme.

E. PRINCIC partage à l’assemblée qu’aucune réflexion n’est encore engagée du côté des services de l’Etat mais indique effectivement le risque de ralentir le processus de travail en intégrant de nouveaux arrivants dans la démarche.

P. LESPETS rappelle que des demandes d’intégrer la CLE ont été exprimées. Au vu des échanges, P. LESPETS invite à un tour de table des avis et initie une proposition de vote pour clarifier si le bureau de la CLE souhaite maintenir la composition de la CLE comme actuellement ou non.

A l’issu du vote, 6 voix s’expriment en faveur d’un maintien de la composition de la CLE, 2 contre et 3 abstentions. En conclusion, P. LESPETS confirme l’intention du bureau de CLE de maintenir la composition de la CLE plénière, bureau et Vice-Présidences dans l’état actuel.

Remarque post réunion : 1 voix exprimée a été retirée du décompte, le participant ne faisant pas officiellement partie du bureau de la CLE.

D. ARNAUD insiste sur le besoin d’expliquer ce choix de maintien de l’équipe en place pour des raisons contextuelles de révision de SAGE et d’élaboration de PTGE en cours dont les échéances de finalisation sont rapides et nécessaires. 

L. BLANC partage son sentiment d’un risque d’immobilisme dans la CLE.

C. PROUST indique que le projet de réforme des SAGE vient d’être officiellement déposé auprès du conseil d’Etat. S’il aboutit tel qu’il est rédigé, ce dispositif permettra de renouveler intégralement la composition d’une CLE après chaque élection municipale, contrairement à aujourd’hui.

G. CROZIER propose que les organismes ayant souhaité intégrer la CLE soient invités en tant qu’observateurs des séances et qu’ils puissent au besoin s’exprimer ; que cela peut aussi être proposé parfois aux observateurs citoyens. 

P. BAUDIN revient sur les choix des communes dans la composition de la CLE et souhaite éclaircir qui désigne les communes retenues.

G. CROZIER précise qu’il s’agit de l’Association des maires de France en charge de la désignation des communes et ajoutant que ce processus est réalisé par le territoire en concertation avec les instances locales.

P. LESPETS rappelle son engagement en tant Président de la CLE qui ne lui semble parfois pas suffisant au regard de la charge de travail mais il souhaite renouveler cet engagement autant que nécessaire pour faire aboutir les documents structurants et invite les vice-Présidents à faire de même si possible le temps de valider ensemble le nouveau SAGE et le PTGE.

G. CROZIER salue l’engagement de P. LESPETS particulièrement en soulignant l’absence d’indemnités et de défraiement des présidents de CLE rappelant que dans ce cas, les déplacements pour les réunions restent à la charge des élus. 

P. LESPETS remercie l’ensemble des participants pour la qualité des échanges et lève la séance.





La séance est levée à 12h. 
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